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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le 4 mars 2021

Décision du Défenseur des droits n°2021-23

La Défenseure des droits,

Vu l’article 71-1 de la Constitution du 4 octobre 1958 ;

Vu la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits ;

Vu le décret n° 2011-904 du 29 juillet 2011 relatif à la procédure applicable devant le 
Défenseur des droits ;

Vu la décision 2020-213 du 15 décembre 2020 publiant au Journal Officiel la liste des 
membres des Collèges du Défenseur des droits

Décide de publier au Journal Officiel un rectificatif concernant la liste des membres du 
Collège du Défenseur des droits qui l’assistent en matière de Lutte contre les 
discriminations et promotion de l’égalité.

Mme Viviane Chaine-Ribeiro est remplacée par Mme Karima SILVENT, Directrice des 
Ressources Humaines du Groupe AXA, Présidente de l’EPIDE.


